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1.1 Introduction
Le contexte de logement de Nipissing Ouest 
a connu une évolution rapide au cours des 
dernières années. L’accessibilité à la propriété 
et location, est de plus en plus difficile en raison 
de l’augmentation des coûts liés au marché ainsi 
que de la réduction de l’offre, l’offre locative 
étant limitée au point que les taux d’inoccupation 
sont presque nuls. En particulier, les populations 
à faibles revenus et celles ayant des besoins 
spéciaux sont parmi les plus durement touchées, 
comme en témoignent le nombre de personnes 
sur les listes d’attente pour les logements à but 
non lucratif. Bien que ces problèmes ne soient 
pas nouveaux, leur amplification au cours des 
dernières années nécessite une approche 
stratégique plus audacieuse afin de répondre 
aux besoins des divers ménages, niveaux de 
revenus et situations sociales. Pour relever 
ces défis, la municipalité de Nipissing Ouest 
a entrepris l’élaboration de cette stratégie de 
logement en 2022.

1.2 Survol de la stratégie 
La stratégie a été conçue en trois phases clés au 
cours de l’année 2022 : 

Phase 1 – Contexte et besoins en logement 
Cette phase a été consacrée à la collecte et 
à l’analyse des données sur le logement dans 
Nipissing Ouest afin d’aider l’équipe de projet 
à bien comprendre les conditions existantes 
et à cerner les principaux problèmes. 
Dans le cadre de cette phase, les besoins 
actuels et futurs en matière de logement 
ont été identifiés et plusieurs orientations 
stratégiques ont été définies pour orienter 
l’élaboration de la stratégie. 

Phase 2 – Consultation et l’élaboration d’une 
vision 
La deuxième phase a consisté à élaborer 
une vision de ce que devrait être l’offre de 
logements dans Nipissing Ouest, par le biais 
d’une consultation du public et des parties 

prenantes. Les principales activités de 
cette phase comprenaient un atelier pour le 
personnel, un sondage en ligne auprès du 
public, des stratégies de liaisons avec les 
parties prenantes et une séance de projection 
de l’avenir de la communauté. Les conclusions 
du Rapport sur les conditions existantes 
et l’engagement des parties prenantes ont 
permis de définir une vision et des objectifs 
en matière de logement.

Phase 3 – Développement de la stratégie 
La dernière phase du projet a été marquée 
par l’élaboration de la stratégie même. 
Ainsi réunissant en un seul document les 
conclusions du Rapport sur les conditions 
existantes, les apports de l’engagement 
communautaire et le développement de la 
vision et des principes directeurs. 

Cette stratégie est le point culminant d’une 
analyse importante, d’un engagement 
communautaire et d’une recherche entreprise 
pour comprendre les principaux enjeux en 
matière de logement dans Nipissing Ouest et 
pour déterminer la voie à suivre pour y remédier. 
Elle vise à fournir un cadre pour répondre aux 
besoins actuels et futurs de la municipalité 
en matière de logement au cours des dix 
prochaines années (2022-2032). Ce document 
est non seulement une boîte à outils pour relever 
les défis de logement au cours de la prochaine 
décennie, mais aussi un engagement à créer un 
Nipissing Ouest plus vivable et prospère.

Ce document est divisé en deux parties :  

Partie I – Contexte 
La partie I offre un aperçu de l’état de 
logement à Nipissing Ouest, y compris les 
conditions actuelles, les principaux enjeux, 
les besoins en matière de logement et une 
définition contextuelle de l’abordabilité. Pour 
de plus amples renseignements, veuillez 
consulter le Rapport sur les conditions 
existantes qui a été créé en amont de la 
stratégie. 

Stratégie de logement de la 
municipalité de Nipissing Ouest 

PARTIE I - 
INTRODUCTION ET CONTEXTE 
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Partie II – Stratégie 
La partie II contient la stratégie de logement, notamment la vision globale et les objectifs généraux, 
les actions recommandées et les démarches proposées pour suivre et évaluer le succès dans 
Nipissing Ouest au cours des dix prochaines années. 

1.3 Contexte municipal 
La municipalité de Nipissing Ouest est une communauté dynamique du Nord de l’Ontario regroupant 
14 500 personnes et qui se caractérise par un mélange de paysages ruraux, urbains et naturels sur 
une superficie de près de 2 000 km2. Fusionnée en 1999, la municipalité comprend les communautés 
de : Cache Bay, Crystal Falls, Desaulniers, Field, Kipling, Lavigne, North Monetville, River Valley, 
Sturgeon Falls et Verner, ainsi que 17 1⁄2 cantons anciennement non cadastrés en municipalité. 
L’autoroute 17 est la principale artère desservant la municipalité, offrant des liaisons avec les 
grands centres urbains de North Bay et de Sudbury (situés respectivement à l’est et à l’ouest de la 
municipalité) et reliant la municipalité au réseau d’autoroutes de la série 400 de la province.  
La majorité de la population de Nipissing Ouest se trouve dans les communautés urbaines de 
Sturgeon Falls, Cache Bay et Verner alors que le reste de la population est réparti dans les plus 

petites communautés de Field, Lavigne, Crystal 
Falls et River Valley, ainsi que dans la zone 
rurale.

1.4 Sommaire du Rapport sur 
les conditions existantes
Un Rapport sur les conditions existantes a été 
préparé dans le cadre de la phase I du projet 
et a joué un rôle primordial dans la mise en 
place de la présente stratégie (voir l’annexe 
A). Il comprend une collecte et une analyse 
détaillées du contexte du logement dans 
Nipissing Ouest, y compris un examen des 
cadres politiques applicables, des terrains et 
du parc de logements existants, des données 
de recensement, des tendances du marché 
du logement, des biens fonciers municipaux 
et du logement social. Le rapport comprend 
également une évaluation des besoins en 
logement, utilisant les prévisions de population 
et de logement pour projeter les besoins futurs 
en logement dans la municipalité, en se basant 
sur la croissance des ménages et des tendances 
de développement.   

Parallèlement à la préparation du Rapport 
sur les conditions existantes, trois activités 
d’engagement clé ont été réalisées afin de 
recueillir la rétroaction des parties prenantes 
locales et du grand public, à savoir :  

• Une visite du site communautaire avec 
le personnel municipal et l’équipe de 
conseillers; 

• Des ateliers virtuels avec le personnel et le 
grand public ; et, 

• Un sondage en ligne auprès du public. 

Ces activités d’engagement ont joué un rôle 
important dans le projet, tout d’abord en 
présentant le projet aux parties prenantes et en 
le faisant connaître au sein de la communauté, 
mais aussi en permettant de diversifier les 
modes de participation. Ces activités ont aidé 
l’équipe du projet à mieux comprendre le 
contexte du logement dans Nipissing Ouest 
et à s’engager avec la communauté sur des 

Kipling

Désaulniers

Field

Crystal Falls

Sturgeon 
Falls

Cache 
Bay

Verner

Lavigne

North
Monetville

River Valley

HWY 17

14,255

Nombre total de personnes 
vivant dans des ménages 

privés à Nipissing Ouest en 
20211

Taille moyenne des ménages à 
Nipissing Ouest en 20211

2.2

1. Statistics Canada. 2022. (table). Census Profile. 2021 Census of Population. Statistics Canada Catalogue no. 98-316-X2021001. Ottawa.
https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2021/dp-pd/prof/index.cfm?Lang=E

questions hautement prioritaires. En plus de 
ces principales activités de participation, des 
entrevues ont également été menées avec des 
fournisseurs de logements, des communautés 
des Premières nations avoisinantes et des 
exploitants de sites de logement sans but 
lucratif. Ces activités secondaires ont permis de 
recueillir des commentaires plus anecdotiques 
et de les intégrer aux conclusions générales 
du Rapport sur les conditions existantes. Le 
Rapport sur les conditions existantes contient un 
résumé de l’engagement communautaire. 

Principales conclusions du processus relative aux 
conditions existantes et aux besoins en matière de 
logement :

Selon des estimations réalisées à partir 
des données disponibles, il faudrait créer 
au moins 1 145 logements dans Nipissing 
Ouest d’ici 2031 pour répondre à la 
demande. Ce chiffre pourrait toutefois se 
révéler plus élevé au fur et à mesure que 
des renseignements plus complets sur les 
logements sans but lucratif seront obtenus.  

Le nombre de ménages ayant des besoins 
impérieux en matière de logement dans 
Nipissing Ouest a diminué, passant de 
495 en 2016 à 410 en 2021 (variation de 
-1,6 %), ce qui est positif. Toutefois, malgré 
cette tendance, les ménages locataires 
représentaient environ 75 % de tous les 
ménages ayant des besoins impérieux 
en matière de logement en 2021, soit 
une augmentation de 6,4 % par rapport à 
20162,3. 

2. Statistics Canada. 2022. (table). Census Profile. 2021 Census 
of Population. Statistics Canada Catalogue no. 98-316-X2021001. 
Ottawa. https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2021/
dp-pd/prof/index.cfm?Lang=E

3. CMHC Housing Market Information Portal. https://www03.
cmhc-schl.gc.ca/hmip-pimh/en#Profile/6623/3/West%20Nipiss-
ing%20%2F%20Nipissing%20Ouest
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La demande de logements sociaux 
et spécialisés n’est pas satisfaite 
par l’offre. D’après les listes d’attente 
transmises par les fournisseurs de 
logements sociaux, il faut davantage de 
logements pour personnes âgées et de 
logements subventionnés pour répondre 
à la demande. La population de West 
Nipissing est vieillissante et les tailles des 
ménages rétrécissent. Les tendances 
démographiques et la rétroaction recueillie 
lors de la consultation publique laissent 
entendre que de nombreux membres de 
la collectivité souhaitent vieillir à domicile 
et, par conséquent, pourraient nécessiter 
des logements plus spécialisés pour 
combler ce besoin. Les conclusions et 
les commentaires des parties prenantes 
ont également mis en évidence un 
manque d’urgence et d’autres logements 
spécialisés pour les populations prioritaires 
de la communauté. 

Plusieurs parcelles de terre appartenant 
à la municipalité pourraient se prêter à 
la construction de nouveaux logements. 
Nipissing Ouest possède plus de 260 
parcelles distinctes réparties sur 
l’ensemble de son territoire. Certaines 
de ces parcelles ont une position 
géographique avantageuse et à proximité 
de services et de commodités et par 
conséquent, peuvent être excédentaires 
par rapport aux besoins de la municipalité. 
Elles devraient donc faire l’objet d’un 
examen en vue de leur cession et de 
leur aménagement avec un partenaire 
de développement à but lucratif ou non 
lucratif. 

Les cadres politiques municipaux pour 
l’utilisation et le développement des 
terres doivent être mis à jour. Le plan 
officiel et le règlement de zonage de 
Nipissing Ouest, deux des outils les plus 
puissants pour façonner l’utilisation des 

Le taux d’inoccupation des logements 
locatifs est extrêmement bas dans la 
communauté, en raison d’une forte 
demande soutenue qui n’est pas satisfaite. 
Il s’agit d’une préoccupation importante 
en ce qui concerne l’offre de logements 
abordables et l’attraction de nouveaux 
employés et de nouvelles entreprises, ce 
qui souligne un besoin criant en matière de 
logements locatifs construits à cet effet à 
Nipissing Ouest.  

La diversité des types de logements 
existants et en cours de construction 
est limitée. Une grande proportion des 
nouveaux logements (et des logements 
existants) est constituée de maisons 
individuelles (près de 75 %). Par 
conséquent, les priorités et les besoins 
des membres de la communauté risquent 
de ne pas être satisfaits par cette forme 
de logement. En outre, cette forme de 
logement à faible densité peut entraîner 
un étalement urbain et une dépendance 
accrue aux transports routiers pour 
accéder aux services, à l’emploi et aux 
commerces dans la municipalité. Cette 
situation est préoccupante étant donné le 
manque d’options en matière de transport 
en commun. 

Près de 20 % des ménages de Nipissing 
Ouest consacrent plus de 30 % de leurs 
revenus mensuels au logement4, une 
proportion considérée comme inabordable 
selon les normes de la SCHL. Parmi ces 
ménages, les locataires constituent les 
deux tiers du total. Le manque de stock, de 
logements locatifs construits sur mesure 
et de diversité des options entraînent une 
augmentation de la demande et des coûts 
des logements locatifs existants. 

Principales conclusions du processus relative aux 
conditions existantes et aux besoins en matière de 
logement (suite) :

Principales conclusions du processus relative aux 
conditions existantes et aux besoins en matière de 
logement (suite) :

terres et la croissance de la municipalité, 
deviennent de plus en plus désuets. Depuis 
leur adoption, la province de l’Ontario a 
procédé à d’importants changements 
législatifs et politiques afin d’aborder les 
questions relatives à l’abordabilité et à 
l’accessibilité du logement. Dernièrement, 
le projet de loi 23 a apporté des 
modifications à la Loi sur l’aménagement 
du territoire afin d’augmenter les 
autorisations pour les unités résidentielles 
supplémentaires et d’exempter davantage 
de formes de logement de l’approbation du 
plan d’implantation, dans le but d’accroître 
la diversité des logements et de réduire 
les délais de construction. Les politiques et 
réglementations municipales doivent être 
mises à jour afin de refléter les meilleures 
pratiques en matière de logement et les 
exigences actuelles en matière de politique 
et de réglementation. Il est entendu que 
la municipalité envisage de procéder 
à la mise à jour de ces documents en 
2023, ce qui coïncidera avec l’adoption 
et le lancement de la mise en œuvre de 
la stratégie en matière de logement. Les 
recommandations de la stratégie visent à 
fournir des orientations pour ces révisions. 

4. Statistics Canada. 2022. (table). Census Profile. 2021 Census 
of Population. Statistics Canada Catalogue no. 98-316-X2021001. 
Ottawa.
https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2021/dp-pd/
prof/index.cfm?Lang=E
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5. https://www.cmhc-schl.gc.ca/en/professionals/housing-markets-data-and-research/housing-research/core-housing-need/identify-
ing-core-housing-need

1.5 Estimer les besoins en logement 
Un exercice de prévision de croissance de Nipissing Ouest sur 10 ans a été réalisé dans le cadre du 
Rapport sur les conditions existantes afin d’aider la municipalité à évaluer ses besoins en matière de 
logement au cours des dix prochaines années. Pour cet exercice, trois scénarios de croissance ont 
été présentés : un scénario de faible croissance (1 %), un scénario de croissance modérée (3 %) et 
un scénario de forte croissance (5,5 %). Il a été décidé que le scénario de croissance modérée serait 
utilisé pour déterminer les besoins en logement en vue d’établir une cible claire pour la stratégie en 
matière de logement. 

Ce scénario prévoit une population de 15 024 personnes et 6 829 ménages en 2031. Compte tenu du 
nombre actuel de ménages dans Nipissing Ouest (6 413), cela représenterait un déficit ou un besoin 
de 416 unités de logement pour répondre à la croissance de la population. 

Afin d’obtenir une estimation plus adéquate des besoins en logement en 2031, le nombre de 
personnes inscrites sur les listes d’attente pour les unités de logement communautaires et sociales 
dans la municipalité fut examiné. Les listes d’attente peuvent fournir une meilleure compréhension et 
une meilleure estimation du nombre d’unités locatives nécessaires dans la municipalité, en plus des 
unités requises pour combler le déficit de croissance décrit ci-dessus. D’après les renseignements 
sur les listes d’attente fournis par le Conseil d’administration des services sociaux du district de 
Nipissing (CANSS) et la   West Nipissing Non-Profit Housing Corporation (WNNPHC), le nombre estimé 
d’unités nécessaires pour répondre à la demande est de 729. Il convient de noter que les données 
sur les listes d’attente pour les autres logements sans but lucratif n’étaient pas disponibles au moment 
de la rédaction de la présente stratégie et que, par conséquent, le besoin d’unités de logement est 
probablement plus important que ce qui est indiqué. 

D’après les données ci-dessus, pour répondre aux besoins en logement de Nipissing Ouest dans le 
cadre d’un scénario de croissance modérée au cours des dix prochaines années, il faudra prévoir la 
création d’au moins de 1 145 logements. En utilisant les données de recensement disponibles et les 
projections relatives à la taille des ménages en 2031, nous pouvons répartir le total global par taille 
d’unité. La répartition prévue en fonction de la taille du logement est la suivante :

Taille de l’unité de logement Estimation de la répartition des unités de 
logement

Estimation des besoins en loge-
ments

1-Bed 33% 378

2-Bed 41% 469

3+ Bed 26% 298

Total des unités 1,145

Tableau 1 : Estimation des besoins en matière de logement par taille d’unité à Nipissing Ouest 

En plus du déficit susmentionné, il est important de noter qu’au recensement de 2021, 410 ménages 
avaient des besoins impérieux en matière de logement à Nipissing Ouest. Parmi ces ménages, 
109, ou 26,7 %, sont propriétaires et 301, ou 73,3 %, sont locataires. Conformément à la définition 
de Statistique Canada, les besoins impérieux en matière de logement désignent une habitation qui 
n’est pas conforme à au moins une des normes d’acceptabilité, à savoir la qualité (ne nécessite pas 
de réparations majeures), l’abordabilité (coûte moins de 30 % du revenu du ménage) ou la taille 

6. C. Whitzman, P. Gurstein, C. E. Jones, A. Flynn, M. Sawada, R. Stevers, M. Tinsley, Housing Assessment Resource Tools for Canada: 
Prototype - City of Kelowna and Findings of a National Survey (Vancouver: University of British Columbia Housing Research Collaborative, 
2021).  https://housingresearchcollaborative.scarp.ubc.ca/hart-housing-assessment-resource-tools/

7. Statistics Canada. 2022. (table). Census Profile. 2021 Census of Population. Statistics Canada Catalogue no. 98-316-X2021001. Ottawa. 
Released November 30, 2022. https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2021/dp-pd/prof/index.cfm?Lang=E

1.6 À quoi ressemble l’abordabilité ? 
Traditionnellement, la Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) et de nombreuses 
juridictions au Canada considèrent un logement comme « abordable » si le montant mensuel 
consacré au logement est inférieur ou égal à 30 % du revenu brut du ménage. Comme alternative, 
HRC propose une approche fondée sur des catégories de revenus dérivées du revenu médian 
régional. En appliquant l’indicateur de 30 % à chacune des catégories de revenus, il est possible de 
brosser un tableau plus clair sur l’accessibilité pour chaque niveau de revenu6. 

Le tableau 2 ci-dessous offre un aperçu de l’accessibilité au logement pour différentes catégories de 
revenus à Nipissing Ouest. Veuillez noter que les informations portant sur la catégorie de revenu « 
élevé » sont exclues, étant donné que le degré d’accessibilité pour les ménages de cette tranche de 
revenu peut varier considérablement.

Revenu médian de la région de Nipissing Ouest : 69 500 $ 
Ménages de Nipissing Ouest : 6 415 

Catégorie de 
revenu 

% du 
revenu 
médian 

régional I

Plafond de revenu 
pour la catégorie 

*Coût de 
logement 
abordable 

**Nombre de 
ménages 

**Pourcentage du 
nombre total de 

ménages

Très faible < 20% $13,205 $330 135 2.1%

Faible 20% to 49% $34,055 $851 1,190 18.6%

Modéré 50% to 79% $54,905 $1,373 1,470 22.9%

Moyenne 80% to 119% $82,705 $2,068 895 14.0%

Élevé > 120% NA NA 2,725 42.5%

Tableau 2 : Coût du logement abordable en fonction de la catégorie de revenu à Nipissing Ouest 

À titre de référence, le coût mensuel médian d’un logement loué à Nipissing Ouest est de 900 $, alors 
qu’il est de 980 $ pour un logement en propriété selon le Recensement de 20217. Ces coûts de loge-
ment ne seraient pas abordables pour environ 20 % (1 325) des ménages de Nipissing Ouest. 

(a suffisamment de chambres pour le ménage), et si 30 % de son revenu total avant impôt serait 
insuffisant pour payer le loyer médian des logements acceptables (répondant aux trois normes 
d’occupation)5. Considérant les éléments ci-dessus, bien que les besoins impérieux en matière 
de logement ne représentent pas nécessairement un besoin 1 : 1 pour de nouveaux logements à 
Nipissing Ouest, de nouvelles habitations peuvent être nécessaires pour réduire le nombre total de 
ménages dans le besoin.
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Stratégie de logement de la 
municipalité de Nipissing Ouest 

PARTIE II - STRATÉGIE
La stratégie suivante a été élaborée à partir des recherches, des analyses et de 
l’engagement communautaire menés en 2022 dans le cadre du Rapport sur les 
conditions existantes afin d’aider Nipissing Ouest à répondre aux besoins de logement 
au sein de sa communauté au cours des dix prochaines années. Cette stratégie se 
fonde sur une vision collective du logement et sur cinq objectifs globaux conçus pour 
contribuer à sa réalisation - ces objectifs sont décrits dans les sections 2.1 et 2.2. La 
section 2.3 comprend le plan d’action de la stratégie, qui met l’accent sur des actions 
plus concrètes et agit comme feuille de route pour la municipalité dans le cadre de 
la réalisation de ses objectifs en matière de logement. La section 2.4 présente un 
résumé du plan d’action et comprend les délais de mise en œuvre recommandés pour 
chacune des actions afin de faciliter la budgétisation, la planification et l’affectation des 
ressources. 

Cette stratégie se veut un document évolutif et, conformément au programme de 
suivi et d’établissement de rapports recommandé dans le plan d’action, elle peut être 
modifiée tout au long de sa durée de vie pour tenir compte des changements dans les 
priorités en matière de logement et des nouveaux défis ou débouchés qui peuvent se 
présenter.

Promouvoir et protéger 
le logement locatif 

Diversifier l’offre de 
logements 

Encourager la création 
de logements adéquats

Développer des 
partenariats et coordonner 
les actions de plaidoyer 

Contrôler la mise en  
œuvre et rendre compte 
des progrès accomplis 

« Nipissing Ouest est une communauté où tous les 
résident.e.s ont un lieu de vie adapté à leurs besoins, 
quels que soient leurs revenus, la taille de leur 
ménage, leur âge ou leurs capacités ». 

2.1 Vision en matière de logement 

2.2 Objectifs en matière de logement
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2.3 Plan d’action
Le plan d’action présenté dans les pages 
suivantes développe les cinq objectifs 
principaux de la stratégie de logement, en 
fournissant des conseils supplémentaires 
sur les actions, les initiatives et les projets 
recommandés pour aider Nipissing Ouest 
à répondre avec succès à ses besoins en 
matière de logement. Un résumé est fourni 
pour chaque objectif, suivi d’un tableau 
des mesures spécifiques recommandées 
à la municipalité.   Une description de 
chaque mesure, et des questions précises 
à prendre en considération, sont incluses 
dans chaque tableau. Si ce plan d’action 
constitue un bon point de départ, il se veut 
un outil de coordination de haut niveau pour 
appuyer les efforts de la municipalité en 
matière de logement. Par conséquent, de 
nombreuses actions décrites dans le présent 
document nécessiteront des ressources, 
des consultations et des engagements 
de planification continus afin d’être mises 
en œuvre avec succès au cours des dix 
prochaines années. 

La section 2.4 résume brièvement le plan 
d’action et propose des délais de mise en 
œuvre afin d’aider la municipalité à prioriser 
ses efforts en matière de logement. 

Le logement locatif joue un rôle essentiel à Nipissing Ouest où il constitue, pour de nombreux 
résident.e.s, une solution de logement à long terme. Pour d’autres, il peut s’agir d’un tremplin vers 
l’accession à la propriété. Comme l’achat de propriété devient de plus en plus difficile, il est probable 
que le marché locatif continuera à prendre de l’importance dans la municipalité. Malgré cela, 
l’insuffisance de l’offre dans la municipalité a entraîné une concurrence accrue pour les logements 
locatifs, faisant grimper les prix et obligeant les locataires potentiels à chercher d’autres solutions de 
logement. Malheureusement, cela peut signifier devoir accepter un logement inadéquat ou même de 
devoir déménager dans une autre communauté. 

Selon le recensement de 2021, un peu plus d’un ménage sur trois dans Nipissing Ouest est locataire, 
un chiffre qui a augmenté progressivement depuis 19968. Cependant, le stock diminue et la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) estime actuellement que le taux d’inoccupation de 
Nipissing Ouest est proche de 0 %9. Ce manque d’offre n’est pas seulement un problème de logement, 
mais aussi un enjeu pour l’économie locale. Les entreprises locales et l’industrie ont identifié le 
manque de logements abordables comme un obstacle majeur au développement économique de la 
municipalité, car les candidat.e.s à l’emploi n’ont pas accès à un logement abordable et adapté à leurs 
besoins. 

Bien que la construction de nouveaux logements locatifs spécialisés puisse tarder dans la 
municipalité dans un avenir proche, une aide plus immédiate peut être apportée par ce que l’on 
appelle le « marché locatif secondaire ». Alors que le « marché locatif primaire » est composé 
d’appartements dédiés, construits à cet effet et loués à long terme, le « marché locatif secondaire » 
est composé d’appartements accessoires, de pavillons-jardins, de maisons louées, ou autres. Bien 
que ce marché soit plus difficile à suivre de manière fiable (souvent parce que les unités sont ajoutées 
et retirées du marché à la seule discrétion du propriétaire), il jouera un rôle important dans l’offre de 
logements locatifs adéquats et abordables dans un avenir proche. En plus d’être difficile à contrôler, 
le marché locatif secondaire est également susceptible d’être converti, soit en formats de location à 
court terme (comme Airbnb, VBRO, etc.), ou de nouveau en propriété. 

Le tableau 3 présente les actions recommandées pour répondre au besoin de promouvoir et de 
protéger le parc de logements locatifs.

Promouvoir et protéger 
le logement locatif 

8. Statistics Canada. 2022. (table). Census Profile. 2021 Census of Population. Statistics Canada Catalogue no. 98-316-X2021001. Ottawa. 
https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2021/dp-pd/prof/index.cfm?Lang=E

9. CMHC Housing Market Information Portal. https://www03.cmhc-schl.gc.ca/hmip-pimh/en#Profile/6623/3/West%20Nipissing%20
%2F%20Nipissing%20Ouest
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Action Sommaire 

Registre des unités 
locatives 

Pour s’assurer que l’offre locative est contrôlée et que les logements sont conformes 
aux normes minimales de bâtiment, d’incendie et de sécurité, la municipalité doit 
mettre en place un registre des logements locatifs. En plus d’assurer la conformité 
au code, le registre permettra également d’attribuer aux nouveaux logements une 
adresse municipale unique, permettant aux services d’urgence de trouver les logements 
lorsqu’ils interviennent. Un registre municipal permet également à la municipalité de 
compléter les données moins fréquentes des enquêtes sur le logement menées par la 
SCHL et Statistique Canada. Parmi les éléments à prendre en compte, citons : 

• Publier une enquête à l’échelle de la municipalité sur les unités résidentielles 
additionnelles afin d’établir des valeurs de référence ; 

• Développer un registre en ligne pour les logements locatifs ; 

• Intégrer le registre dans le processus de demande de permis de construction ; 

• Introduire le registre dans le suivi des données sur le logement.

Règlement sur la 
location à court 

terme 

Étant donné que Nipissing Ouest se situe dans la « région des chalets », la municipalité 
devrait envisager de faire des recherches et d’élaborer un règlement pour réglementer 
et autoriser, au moyen de licences, les locations de vacances à court terme. 
Particulièrement dans les zones d’installation de la municipalité, il faut veiller à ce que 
les logements locatifs soient protégés contre les conversions injustifiées et éviter toute 
prolifération dans les zones résidentielles. En effet, elle pourrait impacter la qualité de 
vie. Parmi les considérations spécifiques, citons : 

• Limiter le nombre d’unités résidentielles de courte durée dans les zones 
d’installation où les besoins en logement sont les plus importants ; 

• Développer un système de licence qui ne découragera pas les opérateurs 
touristiques de la municipalité ; 

• Inclure des conditions dans la licence visant à réduire les nuisances potentielles 
causées par les locations de courte durée.

Règlement sur 
la démolition 
contrôlée des 

logements locatifs 

Étudier l’élaboration d’un règlement sur la démolition contrôlée dans les zones 
d’installation de Nipissing Ouest qui empêcherait la démolition prématurée ou injustifiée 
du parc de logements résidentiels. Un règlement sur la démolition contrôlée permettrait 
à la municipalité d’empêcher la démolition de propriétés résidentielles, avant que des 
plans de réaménagement ne soient en place et ne nécessitent une reconstruction dans 
une période de temps définie. Parmi les considérations, citons : 

• Limiter éventuellement le champ d’application aux logements et aux immeubles 
locatifs uniquement ;  

• Déterminer un seuil approprié pour les bâtiments qui seraient soumis au règlement 
(c’est-à-dire, un nombre minimum de logements, etc.) ; 

• Exiger une analyse du marché locatif avant d’autoriser la démolition d’un immeuble 
locatif ou de structures utilisés à des fins autres que résidentielles. 

Tableau 3 : Plan d’action - Promouvoir et protéger le logement locatif

Diversifier l’offre de 
logements 

Le logement est un système qui repose à la fois sur l’offre et la demande et lorsque le système est 
confronté à des défis majeurs (comme la crise actuelle du logement), des interventions sur l’offre et la 
demande sont nécessaires. Récemment, la Banque du Canada a tenté à plusieurs reprises de réduire 
la demande par le biais d’outils financiers tels que l’augmentation des taux d’intérêt et l’introduction 
d’un test visant à établir la résilience des prêts hypothécaires. Cependant, la municipalité dispose d’un 
nombre limité de mesures pour répondre à la demande. 

Si la municipalité ne dispose que d’outils limités pour réduire la demande, elle dispose en revanche 
d’un certain nombre d’outils pour améliorer l’offre de logements. Entre 2016 et 2021, la municipalité a 
connu une croissance estimée à 135 ménages. Au cours de la même période de cinq ans, on estime 
que 148 nouvelles unités de logement ont été construites dans la municipalité, ce qui constitue, à 
première vue, une offre suffisante. Malgré cette croissance, le prix moyen des maisons a augmenté 
d’environ 42,5 % dans Nipissing Ouest au cours de cette même période*. 

Si l’offre est suffisante sur le marché, la question est alors de savoir s’il s’agit de la « bonne » offre 
pour Nipissing Ouest. De nombreux facteurs entrent en ligne de compte pour déterminer ce qui 
constitue la « bonne offre », notamment le type d’unité, le prix et l’emplacement de l’unité. Ensemble, 
ces facteurs représentent le type de logement nécessaire pour répondre aux besoins des résident.e.s 
(actuels et futurs). Si les conditions du marché ont un impact important sur le coût du logement, il en 
va de même pour la forme construite. Les maisons individuelles et jumelées figurent parmi les options 
de logement les plus coûteuses en raison de la taille des unités et des terrains plus grands qu’elles 
occupent. Actuellement, un peu plus de 77 % des habitations de Nipissing Ouest sont des maisons 
individuelles ou jumelées, formant ainsi la majorité des nouvelles habitations construites (environ 88 
% des nouvelles habitations mises en chantier en 2021 sont des maisons individuelles ou jumelées)*. 

En analysant les conditions du marché de Nipissing Ouest, on peut observer qu’un fossé se crée 
entre les niveaux de revenu et le prix moyen des habitations. Les valeurs d’habitations tournent 
autour des 30% du revenu médian d’un ménage. Ceci représente la limite supérieure du ratio maximal 
recommandé entre le revenu et les coûts de logement**. 

Ces informations suggèrent que, bien que l’offre soit suffisante sur le marché, elle n’est pas toujours 
adéquate pour répondre aux besoins des résident.e.s. En effet, dans certains cas, des obstacles 
politiques et réglementaires limitent involontairement l’offre de logements diversifiés ou ne la 
favorisent pas. À cette fin, la municipalité doit réexaminer son cadre de planification afin d’encourager 
(ou exiger) des promoteurs du secteur privé à fournir une gamme plus vaste de types de logements et 
de prix abordables.  

Le tableau 4 présente les actions recommandées pour créer une offre de logements plus diversifiée.

*Rapport sur les conditions existantes 2022, stratégie de logement de Nipissing Ouest 

**En fonction du revenu médian des ménages en 2021, avec une mise de fonds de 10 % et un taux d’intérêt de 5,69 % 
amorti sur une période de 25 ans, et 300 $/mois de taxes foncières, Statistique Canada, 2021). 
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Action Sommaire

Réviser et mettre à 
jour le plan officiel 

Le plan officiel est l’énoncé de la politique d’aménagement du territoire d’une 
municipalité et son autorité découle de la loi sur l’aménagement du territoire. En tant 
qu’élément clé du programme de planification de la municipalité, il est important de 
maintenir à jour un plan officiel pour s’assurer que les politiques d’aménagement et 
d’utilisation des terres sont conformes aux meilleures pratiques et qu’elles répondent 
aux défis actuels et besoins futurs. Le plan officiel de Nipissing Ouest a été initialement 
approuvé en 2011 – un examen et une mise à jour du plan se révèlent nécessaires pour 
refléter les changements importants en matière d’aménagement du territoire et de 
politique du logement qui ont eu lieu au cours de la dernière décennie, ainsi que pour 
faire face à la crise actuelle du logement. La mise à jour du plan officiel étant prévue 
pour 2023. Il convient de mettre l’accent sur les politiques de soutien au logement afin 
de répondre aux besoins dans l’ensemble du continuum. Les considérations spécifiques 
peuvent inclure : 

• Incorporer des politiques d’unités résidentielles supplémentaires pour se conformer 
à la loi sur l’aménagement du territoire ; 

• Étudier la possibilité de créer des politiques de zonage inclusif, comme le permet 
actuellement la loi sur l’aménagement du territoire ; 

• Incorporer des objectifs spécifiques en matière de répartition ou d’accessibilité aux 
logements pour les nouvelles constructions domiciliaires ; 

• La création de politiques spécifiques visant à mettre en œuvre des objectifs 
en matière de logements abordables et à en assurer le suivi dans le cadre du 
processus de développement ; 

• Mettre à jour les politiques d’aménagement et de réaménagement dans les zones 
de peuplement ; 

• Inclure des politiques qui précisent quand la conversion d’un immeuble locatif en 
copropriété peut être envisagée. 

Examen de la 
conformité des 
processus de 

construction, de 
planification et de 

développement 
par rapport aux 
modifications 
apportées par 
le projet de loi 
23 à la loi sur 

l’aménagement du 
territoire 

Le projet de loi 23, qui a reçu la sanction royale à la fin de l’année 2022, a introduit un 
certain nombre de modifications importantes à la loi sur l’aménagement du territoire, 
dont un grand nombre concerne l’amélioration de l’offre de logements. Les principaux 
objectifs des modifications législatives étaient d’augmenter le stock et la diversité des 
options de logement, et de réduire les délais d’approbation et de construction des 
logements. Cette démarche s’est traduite par deux changements majeurs dans la loi 
sur l’aménagement du territoire : 1) l’obligation pour les municipalités d’autoriser jusqu’à 
trois unités résidentielles sur une parcelle de terre résidentielle urbaine (viabilisée) et 
2) l’exemption des développements résidentiels ne contenant pas plus de 10 unités du 
contrôle du plan d’implantation (sauf s’il s’agit d’une communauté de location de terres). 
Dans le cadre de la révision et de la mise à jour du plan officiel et du règlement de 
zonage de la municipalité en 2023, il conviendra d’examiner attentivement la manière 
dont ces modifications de la loi sur l’aménagement du territoire seront mises en œuvre. 
En outre, un examen et une mise à jour des processus généraux de développement 
devraient être entrepris pour assurer la conformité avec les modifications de la Loi sur 
l’aménagement du territoire (contrôle du plan d’occupation des sols, cession de terres à 
usage de parc, etc.). 

Tableau 4 : Plan d’action - Diversifier l’offre de logements 

Action Sommaire

Réviser et mettre 
à jour le règlement 

de zonage 

Le règlement de zonage est le principal outil dont dispose une municipalité pour 
implémenter son plan officiel en réglementant les développements.   En veillant à la 
mise à jour du règlement de zonage, la municipalité peut s’assurer que les meilleures 
pratiques d’aménagement et les plus récentes sont utilisées. Le règlement de zonage 
de Nipissing Ouest a été adopté en 2014. Le règlement de zonage devrait être examiné 
et mis à jour, de concert avec le plan officiel, afin de refléter les changements apportés 
au cadre de planification de l’Ontario et d’appuyer la construction de logements. La mise 
à jour du règlement de zonage, étant prévue pour 2023 et coïncidant avec la mise à 
jour du plan officiel, les « obstacles » au logement figurant dans le document devraient 
être identifiés et atténués dans la mesure du possible. Les considérations spécifiques 
peuvent inclure :  

• Réduire ou éliminer les exigences en matière de stationnement pour certaines 
constructions résidentielles (par exemple, des unités d’habitation supplémentaires) ; 

• Réviser les activités d’intensification et de réaménagement de certaines zones 
stratégiques, de manière à ce qu’elles passent d’un zonage à faible densité à un 
zonage à plus forte densité ; 

• Étudier la possibilité de combiner les classes de zonage R1 et R2 afin d’augmenter 
le nombre d’endroits où un développement à plus haute densité serait permis, en 
éliminant le zonage « maison individuelle non attenante seulement » des zones 
d’installation viabilisées ; 

• Explorer la possibilité d’étendre les autorisations résidentielles dans les zones 
commerciales afin d’encourager un développement commercial à usage mixte ; 

• Réduire ou supprimer les tailles minimales des unités d’habitation afin d’accroître le 
potentiel de créer des unités d’habitation plus petites et abordables. 

Aborder la 
question 

d’abordabilité 
dans les nouveaux 

projets de 
développement 

Bien que la plupart des plans officiels de l’Ontario contiennent des objectifs en 
matière de logements abordables et diversifiés, dans la pratique, ces objectifs ne 
sont pas souvent adéquatement respectés par les municipalités ou la communauté 
des promoteurs immobiliers. Il est recommandé que les demandes d’aménagement 
résidentiel à grande échelle (subdivision, plan d’implantation, aménagement de 
logements multiples) soient tenues de traiter la question des logements abordables 
et diversifiés, dans le cadre de toute justification de planification requise pour 
accompagner la demande. L’objectif de cette exigence est de :  

• Informer le demandeur de l’engagement de la municipalité à traiter la question 
d’abordabilité, les questions de logement identifiées et les résultats annuels actuels 
du contrôle du logement abordable ;  

• Démontrer comment la proposition répond aux priorités, objectifs et politiques du 
plan officiel de la municipalité en matière de logement abordable, y compris les 
cibles et les enjeux ; et  

• Fournir au personnel une mesure de la demande potentielle et des exigences 
budgétaires pour toute incitation financière qui pourrait être offerte. 

Tableau 4 : Plan d’action - Diversifier l’offre de logements (suite)
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En Ontario, où le système de logement est dicté par le marché immobilier, on compte sur le secteur 
privé pour fournir la quasi-totalité des logements, à l’exception de certains types de logements 
spécialisés ou niches. Pour les résidences-services, les logements subventionnés, les abris d’urgence, 
les foyers de groupe, etc., un ensemble de fournisseurs publics, privés et à but non lucratif se 
réunissent pour répondre à certains besoins limités en matière de logement. Alors que les deux 
recommandations précédentes de cette stratégie traitent principalement de l’utilisation de la politique 
et de la réglementation législatives pour orienter la création de nouveaux logements abordables et 
diversifiés, la municipalité a également le pouvoir d’encourager certaines formes de développement 
de logements privés. Elle est donc, à ce titre, encouragée à faire usage de cette autorité.  

Tel que mentionné précédemment, Nipissing Ouest est présentement confronté à un taux 
d’inoccupation des logements locatifs de près de 0 % et à des coûts de logement qui dépassent 
le seuil d’abordabilité dans la municipalité. De plus, la municipalité anticipe un changement 
démographique important caractérisé par des ménages de plus petite taille. La population 
de la municipalité vieillit également - l’âge moyen à Nipissing Ouest est de 4710 ans, ce qui est 
considérablement plus élevé que la moyenne provinciale de 4211 ans. Les fournisseurs de logements 
du secteur privé se concentrent généralement sur la création d’unités de logement qui répondent à la 
demande actuelle du marché, car ceux-ci offrent un meilleur retour sur investissement. Ils sont donc 
moins enclins à développer des logements pour répondre à la demande future ou des logements qui 
n’offrent pas les meilleurs rendements, tels que les logements pour personnes âgées ou les logements 
abordables. 

Par ailleurs, les fournisseurs de logements du secteur privé recherchent normalement des terrains 
dont les coûts de développement liés à la préparation du site et à la construction sont minimes. Ces 
terrains se trouvent souvent à la périphérie des zones bâties. Bien que les municipalités encouragent 
(ou obligent) les promoteurs à explorer les possibilités de remplissage et de réaménagement, 
celles-ci s’accompagnent de coûts initiaux plus élevés. Ces coûts peuvent être réduits grâce à des 
approches innovantes de la gestion des actifs fonciers municipaux ou à des partenariats progressifs 
avec la communauté des développeurs. Par exemple, de nombreuses municipalités comme celle 
de Nipissing Ouest sont souvent propriétaires d’actifs immobiliers importants qui comprennent des 
parcs, des bibliothèques, des centres de loisirs, des casernes de pompiers, ainsi que des terrains 
vacants ou des sites de réaménagement qui ont été acquis au fil des ans. L’exploitation potentielle 
de ces actifs pour la construction de nouveaux logements peut permettre de réduire les coûts 
d’aménagement, tout en créant de nouvelles opportunités pour la construction d’un nombre adéquat 
de logements. 

Le tableau 5 présente les actions recommandées pour encourager le développement   du type 
adéquat de logement. 

Promouvoir le type 
adéquat de logement 

10. Statistics Canada. 2022. (table). Census Profile. 2021 Census of Population. Statistics Canada Catalogue no. 98-316-X2021001. Ottawa. 
Released November 30, 2022. https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2021/dp-pd/prof/index.cfm?Lang=E

Action Sommaire

Élaborer un plan 
d’amélioration 

communautaire 
axé sur le 
logement 

Un plan d’amélioration communautaire (PAC) axé sur le logement abordable ou locatif 
permettrait à la municipalité d’offrir des incitatifs financiers (ou des investissements 
en capital) pour aider les promoteurs privés, les propriétaires fonciers et les agences 
à construire des logements abordables ou « ciblés » (c’est-à-dire, des logements 
locatifs construits à cet effet, des unités résidentielles supplémentaires). Les incitations 
financières peuvent prendre la forme d’aides fiscales destinées à compenser les frais 
municipaux, les études, les coûts de construction, etc. La municipalité serait encouragée 
à explorer le développement d’un PAC qui encouragerait le développement de types de 
logements abordables et/ou « ciblés » qui seraient indispensables à la communauté. Les 
considérations spécifiques peuvent comprendre :  

• Des incitations financières visant à développer de nouveaux logements abordables, 
tels que des logements locatifs construits à cet effet ou des unités résidentielles 
supplémentaires. 

• Des incitations et/ou des programmes municipaux visant à améliorer et à rénover les 
logements, tout en maintenant l’abordabilité, en particulier pour les ménages ayant 
des besoins impérieux en matière de logement. 

• Des incitations financières pour les promoteurs qui s’associent à des organisations à 
but non lucratif ou au secteur public pour créer des logements qui répondent à des 
besoins spécifiques. 

• Subventions ou investissements dans des zones stratégiques afin d’améliorer l’accès 
aux commodités et aux services liés au logement.

Renoncer aux frais 
et redevances 
pour certains 

types de logement 

Dans le cadre d’un plan d’amélioration communautaire (PAC), outre l’octroi de 
subventions financières directes, les municipalités peuvent également envisager la 
réduction ou l’élimination des droits et des frais, tels que le versement d’une somme 
d’argent en lieu et place d’un parc, les frais de demande d’aménagement ou les frais de 
permis de construction. Notons que si Nipissing Ouest ne dispose pas actuellement d’un 
programme de redevances d’aménagement, celles-ci peuvent également être réduites 
ou supprimées, en vertu de la loi sur les redevances d’aménagement, pour diverses 
catégories d’aménagement. Les taxes foncières peuvent également être réduites 
pour des projets spécifiques, et sont normalement mises en œuvre par le biais d’une 
subvention de financement par de nouvelles taxes foncières (FNTF) dans le cadre d’un 
programme PAC. L’annulation des droits ou des redevances peut ne pas se traduire 
par des économies substantielles pour un promoteur de grands projets de logements 
abordables ou à besoins spécifiques, mais peut s’avérer intéressante pour des projets 
de moindre envergure, tels que la création d’un marché locatif secondaire (c’est-à-dire, 
d’une unité résidentielle additionnelle). 

Tableau 5 : Plan d’action - Promouvoir le type adéquat de logement 

11. Statistics Canada. 2022. (table). Census Profile. 2021 Census of Population. Statistics Canada Catalogue no. 98-316-X2021001. Ottawa. 
Released November 30, 2022. https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2021/dp-pd/prof/index.cfm?Lang=E
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Action Sommaire

Inventorier, 
examiner et 
étudier les 
possibilités 

d’excédent de 
biens immobiliers 

publics pour le 
logement 

Nipissing Ouest possède d’importantes propriétés foncières à travers la municipalité, 
dont plusieurs se situent à l’intérieur ou autour de Sturgeon Falls, Cache Bay, Verner 
et Field. Dans le cadre de la recherche de base pour cette stratégie, un catalogue 
préliminaire des terres et des critères d’examen, recommandés pour déterminer la 
pertinence d’un développement résidentiel, ont été présentés à la municipalité. Ces 
terres, ainsi que d’autres terres publiques, devraient être examinées davantage afin 
de déterminer si elles peuvent être cédées pour la création de logements locatifs 
construits spécialement pour répondre aux demandes de logements du marché, de 
logements abordables et/ou de logements répondant à des besoins particuliers. Un 
examen de ces actifs fonciers, basé sur des critères définis, doit être entrepris afin 
de déterminer la capacité préliminaire et l’aptitude à accueillir des logements. Les 
considérations spécifiques peuvent inclure: 

• Élaborer une politique moderne et progressiste en matière de terres excédentaires 
afin de donner la priorité à la construction de logements avant toute autre utilisation. 

• Créer et tenir à jour un inventaire des terres municipales/publiques et des 
informations pertinentes (superficie, viabilisation, améliorations, valeur estimée, etc.) 
et élaborer un ensemble de critères d’examen, pour évaluer le potentiel de logement 
ou d’autres réaménagements sur les terres municipales, conjointement avec un 
professionnel de l’immobilier. 

• Entreprendre un examen complet des terres municipales, en fonction des 
critères établis, afin d’identifier les terres ayant le plus grand potentiel pour le 
développement du logement. 

• Élaborer une procédure permettant de faire des recommandations au conseil 
municipal sur la déclaration ou la cession des terres excédentaires ainsi que sur les 
conditions relatives à la cession. Ces conditions doivent, au minimum, viser à limiter 
la spéculation et à garantir un développement rapide des propriétés par le biais 
d’accords de développement ou d’achat.

Tableau 5 : Plan d’action - Promouvoir le type adéquat de logement (suite) Tableau 5 : Plan d’action - Promouvoir le type adéquat de logement (suite)

Action Sommaire

Accélérer 
l’approbation 

des logements 
abordables 

L’accélération du processus d’approbation des logements abordables est un outil non 
financier que la municipalité peut également explorer pour mettre plus rapidement 
sur le marché des logements abordables ou des logements répondant à des besoins 
spécifiques. La réduction des délais de traitement ou des exigences réglementaires 
peut contribuer à réduire les « coûts de possession » des promoteurs qui attendent 
d’aménager leur terrain. L’accélération du processus d’approbation des projets de 
développement doit s’appuyer sur un examen des prestations de services, afin d’étudier 
les pratiques actuelles et identifier les domaines dans lesquels des gains d’efficacité 
et une accélération du processus peuvent être mis en œuvre. Il pourrait s’agir de 
raccourcir les délais minimaux de traitement, de réduire les conditions d’application 
du contrôle du plan d’occupation des terres pour certains types ou catégories 
d’aménagements résidentiels (au-delà des concessions mises en œuvre pour le 
logement dans le cadre du projet de loi 23 dans la loi sur l’aménagement du territoire), 
ou d’élaborer un protocole de « conciergerie » ou de dépannage avec l’administration 
supérieure, pour résoudre plus rapidement les problèmes des promoteurs proposant 
des logements abordables ou des logements répondant à des besoins particuliers. Des 
considérations spécifiques peuvent être prises en compte : 

• Trouver un équilibre entre la nécessité de créer un développement de haute qualité 
par le biais d’une procédure d’approbation robuste et la nécessité d’une mise sur le 
marché rapide des logements. 

• Évaluer la façon dont les processus de construction, de planification et de 
développement général fonctionnent dans la municipalité au niveau administratif 
afin de rechercher des possibilités d’accroître l’efficacité et de supprimer les 
obstacles. 
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Il existe toute une gamme d’organisations et d’intervenants qui ont intérêt à s’occuper avec 
succès des questions liées au logement à Nipissing Ouest. Qu’il s’agisse des différents paliers 
de gouvernement, des fournisseurs de logements, des organismes de services sociaux et 
communautaires, des promoteurs ou du public, chacun possède sa propre expertise, ses propres 
connaissances et ses propres priorités. Cette situation résulte en partie de l’histoire sporadique du 
Canada et de l’Ontario en matière d’investissement, ce désinvestissement et de réinvestissement 
dans le domaine du logement, ce qui a donné lieu à la création de multiples acteurs publics et 
parapublics dans la fourniture de logements, et à des accords de services parfois complexes entre 
les différents acteurs. Actuellement, les efforts déployés par ces acteurs pour répondre aux besoins 
en matière de logement semblent quelque peu cloisonnés, ce qui a nui à l’efficacité et au niveau de 
réussite atteint. 

 Bien que des progrès aient été réalisés sur de nombreux fronts liés au logement, il reste plusieurs 
enjeux qui exigent une action continue de la part de la municipalité afin d’améliorer les résultats à long 
terme pour les résident.e.s actuels et futurs. Cependant, Nipissing Ouest ne peut pas relever seul les 
défis du logement. Une approche bien coordonnée est donc nécessaire au niveau local. Nipissing 
Ouest, en tant qu’administration municipale, est bien placée pour jouer un rôle de chef de file dans la 
coordination et l’organisation des efforts déployés pour résoudre le problème du logement dans la 
collectivité. La municipalité devrait chercher à rassembler les différents acteurs du logement, pour 
leur expertise et leurs ressources, afin de s’attaquer plus efficacement à des objectifs communs. 
Qu’il s’agisse d’encourager les collaborations locales ou d’aligner les investissements majeurs des 
gouvernements supérieurs, les améliorations de l’offre de logements et de l’accessibilité financière se 
feront en développant les partenariats existants et en forgeant de nouveaux. 

Dans le cadre de ces efforts, il sera essentiel d’explorer les programmes de logement et le soutien 
financier des niveaux supérieurs de gouvernement. À l’heure actuelle, les gouvernements fédéral 
et provincial ont pris des mesures importantes pour répondre aux besoins en matière de logement 
et à l’accessibilité dans l’ensemble de l’Ontario et du Canada. La « Stratégie nationale en matière de 
logement » de 2017 du gouvernement fédéral marque un réinvestissement important dans le logement 
par le gouvernement fédéral, tandis que le plan de l’Ontario, intitulé, « Accélérer la construction de 
plus de logements : Plan d’action pour l’offre de logements de 2022-2023 » vise à construire 1,5 million 
de nouveaux logements en Ontario au cours des dix prochaines années. La dernière mesure prise par 
le ministère des affaires municipales et du logement fut la modification de la loi sur l’aménagement 
du territoire dans le cadre du projet de loi 23, qui vise à accroître le nombre, la diversité et le taux de 
construction de nouveaux logements dans la province. Ensemble, ces stratégies offrent une occasion 
sans précédent d’améliorer l’offre et l’abordabilité des logements dans Nipissing Ouest. 

Le tableau 6 présente les mesures recommandées pour répondre au besoin développer des 
partenariats et coordonner les actions de plaidoyer en matière de logement. 

Développer des 
partenariats et coordonner 
les actions de plaidoyer 

Action Summary

S’engager avec 
les fournisseurs 

de logements 
sociaux et à but 

non lucratif 

La Corporation municipale de Nipissing en matière de logement, la Corporation 
de logement à but non lucratif de Nipissing Ouest, Waakohnusk Native Non-Profit 
Homes, Residence Mutuelles, et les Ontario Aboriginal Housing Support Services 
représentent les plus importants fournisseurs de logements sans but lucratif au sein 
de la municipalité. Ces organismes ne coordonnent généralement pas leurs mandats 
ou leurs efforts avec la municipalité en tant que groupe, mais plutôt sur une base 
individuelle ou projet par projet. Ainsi, la municipalité devrait chercher à s’engager 
avec ces organisations à intervalles plus réguliers (c’est-à-dire trimestriellement ou 
annuellement) afin d’encourager une meilleure organisation des projets, des demandes 
de financement conjointes, le partage des connaissances et des ressources, ainsi qu’un 
forum pour aborder les priorités partagées. Des considérations spécifiques pourraient 
inclure :  

• Étudier la possibilité de créer un modèle formel de « comité du conseil » ou une 
structure communautaire ad hoc, sous la forme d’un groupe de travail sur le 
logement. 

• Créer un groupe de contact central pour les organisations communautaires, les 
services sociaux et les fournisseurs de logements à but non lucratif. 

Établir des lignes 
de communication 

formelles et 
permanentes 

avec les groupes 
communautaires 

locaux et les 
organisations de 
services sociaux 

protégeant 
les intérêts 

des groupes 
vulnérables 

À l’heure actuelle, les gouvernements fédéral et provincial ont pris des mesures 
importantes pour répondre aux besoins et à l’accessibilité du logement en Ontario et au 
Canada. La « Stratégie nationale en matière de logement » de 2017 du gouvernement 
fédéral marque un réinvestissement important dans le logement par le gouvernement 
fédéral, tandis que le plan de l’Ontario, « Accélérer la construction de plus de logements 
: Plan d’action pour l’offre de logements de 2022-2023 », vise à construire 1,5 million 
de nouveaux logements en Ontario au cours des dix prochaines années. Compte 
tenu des investissements substantiels dans le marché du logement réalisés par les 
gouvernements fédéral et provincial au cours des dernières années, il est impératif que 
la municipalité milite et fasse pression sur les paliers supérieurs de gouvernement en vue 
d’obtenir des fonds pour Nipissing Ouest tout en conseillant continuellement les paliers 
supérieurs de gouvernement sur les questions qui revêtent de l’importance pour la 
municipalité. La coordination entre la municipalité et les intervenants locaux/fournisseurs 
de logements contribuera à renforcer ces appels à l’action et ces demandes de soutien. 

Assurer l’ouverture 
et la continuité des 

communications 
publiques 

Une stratégie de communication commune entre la municipalité et les fournisseurs 
de logements publics et à but non lucratif devrait être élaborée pour faire connaître 
les programmes actuels de logements abordables afin d’éviter toute confusion sur 
les programmes et les incitations actuels et faciliter une plus grande adoption. Cette 
stratégie pourrait faire partie des communications publiques régulières de la municipalité 
et de ses activités de sensibilisation sur les médias sociaux. En outre, lorsque la 
municipalité examine ses actifs fonciers, les possibilités d’aménagement de nouveaux 
logements devraient être communiquées d’abord aux fournisseurs de logements sans 
but lucratif et aux organismes de services sociaux, puis aux promoteurs immobiliers. 

Tableau 6 : Plan d’action - développer des partenariats et coordonner les actions de plaidoyer
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Action Summary

Plaider auprès 
des instances 

supérieures du 
gouvernement 

À l’heure actuelle, les gouvernements fédéral et provincial ont pris des mesures 
importantes pour répondre aux besoins et à l’accessibilité du logement en Ontario et au 
Canada. La « Stratégie nationale en matière de logement » de 2017 du gouvernement 
fédéral marque un réinvestissement important dans le logement par le gouvernement 
fédéral, tandis que le plan de l’Ontario, « Accélérer la construction de plus de logements 
: Plan d’action pour l’offre de logements de 2022-2023 », vise à construire 1,5 million 
de nouveaux logements en Ontario au cours des dix prochaines années. Compte 
tenu des investissements substantiels dans le marché du logement réalisés par les 
gouvernements fédéral et provincial au cours des dernières années, il est impératif que 
la municipalité milite et fasse pression sur les paliers supérieurs de gouvernement en vue 
d’obtenir des fonds pour Nipissing Ouest tout en conseillant continuellement les paliers 
supérieurs de gouvernement sur les questions qui revêtent de l’importance pour la 
municipalité. La coordination entre la municipalité et les intervenants locaux/fournisseurs 
de logements contribuera à renforcer ces appels à l’action et ces demandes de soutien.

Poursuivre le 
recrutement et la 

fidélisation des 
constructeurs/
entrepreneurs 
par le biais de 
stratégies de 

développement 
économique plus 

larges 

Comme l’a fait remarquer la municipalité, l’un des obstacles à la fourniture d’un parc 
de logements dans Nipissing Ouest est l’insuffisance de la main-d’œuvre dans les 
secteurs de développement. Ce déficit entraîne une baisse du nombre d’entrepreneurs 
locaux actifs, ce qui augmente les délais de construction des logements et les coûts 
des projets en raison de la demande. Ces facteurs ont sans doute des répercussions 
indirectes sur l’accessibilité et la disponibilité des logements. Bien que la municipalité 
conserve des informations sur les entrepreneurs locaux pour aider à mettre les gens en 
contact avec les constructeurs de maisons, aucune initiative formelle n’a été prise pour 
attirer et retenir de nouvelles entreprises et de nouveaux professionnels spécialisés 
dans la construction résidentielle. Afin de résoudre ce problème et renforcer la base de 
l’économie et de l’emploi dans la communauté, la municipalité devrait entreprendre le 
développement d’une stratégie de recrutement et de rétention des travailleurs qualifiés 
et des services en demande tels que les constructeurs d’habitations. Des considérations 
spécifiques pourraient inclure de :  

• Entreprendre une analyse des entreprises, de la main-d’œuvre et des conditions 
économiques locales afin d’identifier les lacunes, les opportunités et les défis. 

• Créer une série d’incitations, de programmes ou d’autres avantages potentiels qui 
pourraient être offerts aux entreprises et aux travailleurs qualifiés pour favoriser leur 
implantation et leur activité au sein de la communauté. 

• S’engager auprès de la communauté de développement, des organisations locales, 
des entreprises et du grand public. 

• Développer un plan de communication pour établir et renforcer les relations 
avec les entreprises locales existantes, les organisations et les établissements 
d’enseignement et de formation (par exemple, les collèges, les écoles de métiers) 
pour aider à promouvoir les opportunités dans la municipalité.

En investissant dans des programmes, des politiques, des règlements et des partenariats, Nipissing 
Ouest pourra entamer la création d’un système de logement mieux adapté, qui profitera non 
seulement aux résident.e.s d’aujourd’hui, mais aussi aux générations futures. Grâce à la mise en 
œuvre de cette stratégie, la municipalité sera bien placée pour faciliter la réalisation de l’ensemble 
des recommandations. Cette mise en œuvre nécessitera l’engagement de ressources, l’élaboration 
de mesures incitatives et de programmes, un réinvestissement dans la formation de partenariats, de 
nouveaux engagements financiers de la part de tous les niveaux de gouvernement et la participation 
de l’industrie du développement. 

C’est pourquoi cette stratégie ne peut être réalisée par la municipalité sans la participation de 
nombreuses parties prenantes, d’acteurs et différents niveaux de gouvernement. Dans certains 
cas, des initiatives sont déjà en cours et devront être poursuivies ou étendues, tandis que d’autres 
seront introduites par le biais d’efforts de mise en œuvre individuels nécessitant une consultation 
plus approfondie du public et des parties prenantes, ainsi que des approches novatrices franchissant 
les limites et les mandats traditionnels. Le Conseil devra également faire preuve de courage et de 
persévérance pour maintenir la vision de cette stratégie à long terme. 

Le suivi et les rapports sur la mise en œuvre de la stratégie aideront la municipalité à établir 
des priorités parmi les différents besoins en matière de logement et fourniront des informations 
précieuses qui pourront servir à étayer les demandes de développement, les demandes de 
subventions ainsi que les orientations et le cadre de planification générale de la municipalité. Des 
programmes de suivi efficaces impliquent également le développement d’objectifs et de mesures 
appropriés pour suivre les progrès réalisés et signaler les cas où certaines approches devront être 
réajustées, ou même intervenir dans l’ordre des priorités.  

Le tableau 7 présente les actions recommandées pour suivre efficacement la mise en œuvre et 
rendre compte des progrès accomplis.

Contrôler la mise en  
œuvre et rendre compte 
des progrès réalisés 

Tableau 6 : Plan d’action - développer des partenariats et coordonner les actions de plaidoyer (suite) 
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Action Sommaire

Identifier un « 
point de contact » 
pour le logement 

au niveau 
municipal 

Afin de mettre en œuvre efficacement cette stratégie et de rendre des comptes au 
Conseil, il convient de désigner un membre du personnel municipal responsable de 
la mise en œuvre de cette stratégie et de lui attribuer un budget de mise en œuvre.  
L’identification d’une personne de référence ou d’un cadre pour diriger la mise en œuvre 
de la stratégie contribuera à garantir un point de responsabilité unique et à développer 
les capacités municipales en matière de logement et de politique du logement. 

Élaborer un 
programme de 

mesure et de suivi 

La municipalité devrait contrôler la création de logements sur une base annuelle en 
fonction de facteurs comme le taux d’occupation, le succès de la mise en œuvre 
des actions recommandées dans cette stratégie et la performance du secteur privé 
dans la fourniture de logements abordables et diversifiés. La municipalité doit suivre 
chaque année les indicateurs clés du logement, notamment le prix, le nombre d’unités, 
l’emplacement des nouvelles unités et la typologie. Le suivi doit également inclure 
une ventilation des niveaux d’accession à la propriété, ainsi que le nombre d’unités 
sur les marchés locatifs primaire et secondaire. Cela permettra d’établir une base de 
référence par rapport à laquelle les actions (et les réussites) de la stratégie pourront 
être mesurées, et fournira un portrait clair de la situation en matière de logement à 
Nipissing Ouest pour le conseil et le public au cours des dix prochaines années. Les 
considérations spécifiques pourraient inclure de :  

• Fixer des objectifs réalisables dans Nipissing Ouest ; 

• Équilibrer la capacité interne à collecter et à analyser régulièrement les mesures et 
les données recueillies ; 

• Intégrer la collecte de données dans les processus de demande de permis de 
construction résidentielle et les demandes de planification (c.-à-d. s’agit-il d’un 
logement locatif construit à des fins particulières ou d’un logement en propriété, le 
logement est-il destiné à être abordable, etc.). 

Faire des rapports 
réguliers au 

Conseil 

Les rapports au conseil sur l’avancement relatif à la mise en œuvre de la stratégie 
devraient être établis sur une base annuelle. Ces rapports au Conseil et les résultats 
doivent être partagés avec le public afin de mieux faire connaître les progrès de la 
municipalité. Il est également recommandé qu’en plus des rapports sur la mise en œuvre 
de la stratégie, une analyse critique des programmes et des initiatives soit effectuée 
chaque année, pour s’assurer que les recommandations de cette stratégie contribuent 
effectivement à améliorer l’offre de logements abordables et diversifiés (et qu’elles soient 
par la suite ajustées si nécessaire). Ce rapport doit comprendre un bref aperçu des 
objectifs et des actions définis dans la stratégie, en indiquant l’état actuel, les progrès et 
les actions prévues. 

Tableau 7 : Plan d’action - Contrôler la mise en œuvre et rendre compte des progrès réalisés 
2.4 Mise en oeuvre et échéanciers du plan d’action 
Le tableau suivant résume le plan d’action présenté dans les sections précédentes et comprend les 
délais de mise en œuvre recommandés pour chaque mesure, en fonction de l’ampleur perçue et du 
niveau d’effort requis. Alors que l’horizon de planification de la stratégie pour le logement est de dix 
ans, les délais de mise en œuvre recommandés sont les suivants : court (1-2 ans), moyen (2-3 ans) et 
long (3-5 ans). Le calendrier de mise en œuvre de certaines actions a été qualifié de « en continu », 
car leur mise en œuvre nécessitera un engagement continu d’une année à l’autre, dans la plupart des 
cas pour la durée de vie de la stratégie. Encore une fois, ces échéances sont recommandées pour 
aider Nipissing Ouest à établir des priorités en matière de budget, de planification et d’affectation des 
ressources, mais elles pourront être adaptées à la discrétion de la municipalité.

Tableau 8 : Résumé du plan d’action et délais de mise en œuvre recommandés

Objectif Action Délai

Promouvoir et protéger 
le logement locatif 

Registre des logements locatifs Moyen

Règlement sur la location à court terme Moyen

Règlement sur le contrôle des démolitions visant à protéger les 
logements locatifs 

Moyen

Diversifier l’offre de 
logements 

Révision et mise à jour du plan officiel Court

Réviser et mettre à jour le règlement de zonage Court

Aborder la question de l’accessibilité dans les nouveaux aménagements Court

Projet de loi 23 - Examen de conformité Court

Promouvoir le bon type 
de logement 

Élaborer un plan d’amélioration communautaire axé sur le logement Moyen

Inventorier, examiner et étudier les possibilités d’excédent de biens 
immobiliers publics pour le logement 

Long

Accélérer les procédures d’approbation des logements abordables  Moyen

Dispenser de droits et de redevances pour certains types de logements Moyen

Develop Partnerships & 
Coordinate Advocacy

S’engager avec les fournisseurs de logements sociaux et à but non 
lucratif 

Moyen

Établir des lignes de communication formelles et permanentes avec 
les groupes communautaires locaux et les organisations de services 
sociaux protégeant les intérêts des groupes vulnérables 

Court

Plaider auprès des instances supérieures du gouvernement En continu 

Assurer l’ouverture et la continuité des communications publiques En continu 

Poursuivre le recrutement et la fidélisation des constructeurs/
entrepreneurs 

Moyen

Contrôler la mise en 
œuvre et rendre compte 
des progrès accomplis 

Identifier un « point de contact » pour le logement au niveau municipal Court

Élaborer un programme de mesure et de suivi Court

Faire des rapports réguliers au Conseil En continu



Stratégie de logement de la municipalité de Nipissing Ouest 2023Stratégie de logement de la municipalité de Nipissing Ouest 2023

26

Stratégie de logement de la 
municipalité de Nipissing Ouest 

ANNEXE A : 
RAPPORT SUR LES 
CONDITIONS EXISTANTES 

Stratégie de logement de Nipissing Ouest : Rapport sur les conditions existantes 2022 
conservé sous pli séparé. 
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